
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
WILAYA DE MEDEA 
DAIRA DE BERROUAGHIA 
COMMUNE DE BERROUAGHIA 
N°…1619…./2026                                                    AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 

NIF/098426475028415 
            Conformément aux dispositions du décret présidentielle n°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de 
service public, le président de l’assemblée populaire communale de Berrouaghia informe l’ensemble des soumissionnaires  
Ayant répondu à l’avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence des capacités minimal  n°09/2026 -Paru dans 
*  les quotidiens nationaux :  * (المسار العربي) le 01/04/2026*  LA NATION le 01/04/2026 

 *  les supports electronique  :   : www. dznews.dzle 04/04/2026  www. dzairtube.dz le 04/04/2026 
Portant Projet : Revêtement  route de liaison entre lotissement N08 et le pôle urbain du chorfa a la commune de 

Berrouaghia 1ere tranche a une distance de 500 m 

* suite au  P.V d’ouverture des plis n°112/2026/c1 du 15/04/2026  
* suite au  P.V d’analyse des offres techniques  n°223/2026/c1 du  16/04/2026 
* suite au  P.V d’évaluation des offres financières  n°224/2026/C1 du  16/04/2026 
             Le service contractant propose l’attribution provisoire du marché concernant le projet sous cité à : 

N° PROJET L’entreprise 
Note 

Techn 
Ique 

Délais de 
Réalisation 

Montant 
proposé 

Montant 
corrigé 

OBS 

01 

Revêtement  route de 
liaison entre lotissement 
N08 et le pôle urbain du 
chorfa a la commune de 

Berrouaghia 1ere tranche 
a une distance de 500 m  

EGTPH 
Labri Cherif 

Souagui 
centre - Médéa 

62/90 75 jours 18.286.730.00 DA  18.286.730.00 DA  

Techniquement 
qualifie Et 

Offre financière 
moins disante 

NB/ Conformément aux dispositions de l’article 82 du décret présidentielle n°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public ,les 
soumissionnaires participant à cet avis d’appel d’offres contestant le choix opéré par les service contractant peuvent introduire un recours auprès de la commission des marchés dans 
les Dix (10)  Jours qui suivent la première parution de cet avis sur les quotidiens nationaux et sont invités de se rapproché de l’APC de Berrouaghia dans les trois (03) jours qui suivent   
la première parution de cet avis sur les quotidiens nationaux pour prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de leur offres technique et financière.                                                                                                                           

Berrouaghia le 26/04/2026 
Le président d'APC 

 


